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ARRETE n° 1334 CM du 9 décembre 1996 fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les carnivores domestiques importés.

(JOPF du 19 décembre 1996, n° 51, p. 2227)

modifié :

- Arrêté n° 849 CM du 19 juin 2000 ; JOPF du 29 juin 2000, n° 26, p. 1483

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996 complétant la loi organique n° 96-312 du 12  avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 777 ER du 23 juillet 1982 relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les animaux importés ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 décembre 1996,

Arrête :

Article 1er.— Des dérogations particulières à la prohibition pourront être accordées pour l’importation des chiens et des chats sous réserve :

1)
de provenir d’un pays officiellement indemne de rage et dont la liste est fixée à l’annexe 1 du présent arrêté ou d’un pays dans lequel la rage véhiculée par les chiens est absente ou bien contrôlée et dont la liste est fixée à l’annexe 2 du présent arrêté ;

2)
que les conditions définies par les articles 2 à 5 soient remplies ;

(ajouté, Ar n° 849 CM du 19/06/2000, art. 1er) « 3) de provenir d’un pays indemne de maladie de Nipah ;

4)
qu’ils ne figurent pas à l'annexe III. »

Art. 2.— Conditions générales :

1)
Les animaux doivent avoir résidé sans discontinuer pendant au moins six mois ou depuis leur naissance dans l’un ou plusieurs des pays listés dans les annexes 1 et 2 du présent arrêté et ne doivent pas avoir transité dans un autre pays au cours de ces six mois ; 

2)
Les animaux déclarés pour l’importation doivent être âgés de plus de trois mois et identifiés par une méthode agréée officiellement (tatouage (ajouté, Ar n° 849 CM du 19/06/2000, art. 2) “ou transpondeur répondant à la norme ISO 11784”). 

Art. 3.— Conditions de transport :

Les animaux doivent être placés dans une cage interdisant tout contact direct entre l’animal et l’extérieur, conforme à la réglementation IATA et dotée d’un dispositif d’abreuvement et d’alimentation respectant son inviolabilité.

La cage devra être scellée au départ par un vétérinaire officiel ou par le service des douanes.

Art. 4.— Les animaux déclarés pour l’importation doivent être accompagnés d’un certificat sanitaire délivré par un vétérinaire officiel du pays de provenance moins de trois jours avant la mise en route des animaux.

1) Conditions générales :

Le certificat doit indiquer l’espèce, la race, le nombre, le sexe des animaux et leur identification (signalement et numéro (Ar n° 849 CM du 19/06/2000, art. 3) « d’identification »).

Il doit préciser l’origine des animaux et attester que :

-
les animaux sont en bonne santé et ne montrent aucun signe clinique de maladie contagieuse ; 

-
les animaux sont correctement vaccinés contre : 

-
la maladie de carré, l’hépatite contagieuse, la leptospirose et la parvorirose pour les chiens ;

-
la panleucopénie infectieuse, la calicivirose et la rhinotrachéite pour les chats ;

-
la rage lorsque les animaux ont résidé dans un pays non indemne de rage de l’annexe 2 du présent arrêté dans les six mois précédant leur importation ;

-
les animaux ont été déparasités intérieurement dans les 14 jours précédant le départ à l’aide d’un anthelminthique efficace contre les nématodes et les cestodes (notamment contre le ténia échinoccoque) et extérieurement dans les 4 jours précédant le départ à l’aide d’un antiparasitaire efficace contre les tiques. 

2) Conditions particulières :

2-1) Dans le cas où le pays de provenance est indemne de rage, le certificat doit également attester que :

a)
le pays est officiellement indemne de rage ;

b)
les animaux ont résidé pendant au moins six mois et sans discontinuer dans le pays de provenance ou depuis leur naissance ; 

ou


les animaux y ont résidé pendant au moins un mois dans une quarantaine agréée officiellement après importation en provenance d’un pays figurant dans l’annexe 2 du présent arrêté et n’ont pas résidé dans un pays ne figurant pas dans les annexes 1 et 2 du présent arrêté au cours des six mois précédant l’importation.

2-2) Dans le cas où le pays de provenance est un pays figurant dans l’annexe 2 du présent arrêté ou que les animaux ont résidé dans un pays figurant dans cette liste dans les six mois précédant leur importation, le certificat doit attester que :

a)
les animaux ont été soumis depuis plus de 3mois et moins de 24mois avant leur chargement vers la quarantaine à une épreuve de tirage des anticorps neutralisant le virus rabique, réalisée par un laboratoire officiel, relevant un titre sérique au moins égal à 0,5 UI/ml (ajouté, Ar n° 849 CM du 19/06/2000, art. 4) « en cas de primovaccination, le titrage doit être réalisé au minimum 3 mois après la vaccination » ;

b)
ils n’ont pas subi un contact avéré avec des animaux enragés au cours des six derniers mois et ne sont pas soumis, à ce titre, à une restriction de circulation dûment attestée par un vétérinaire officiel.

Art. 5.— Formalités sanitaires à accomplir en Polynésie française pour les animaux ayant séjourné dans un ou plusieurs pays de l’annexe 2 du présent arrêté au cours des six mois précédant leur arrivée.

Les animaux qui ont résidé dans un pays figurant dans l’annexe 2 du présent arrêté dans le mois précédant leur arrivée sont placés dans une quarantaine de Polynésie française agréée officiellement pendant une durée d’un mois au minimum, immédiatement après leur débarquement en Polynésie française et à l’issue d’une visite sanitaire favorable du vétérinaire inspecteur.

Ils seront revaccinés contre la rage en quarantaine.

Les animaux qui ont résidé dans un pays figurant dans l’annexe 2 du présent arrêté dans les six mois précédant leur arrivée doivent être présentés à une visite sanitaire au chef du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire du service du développement rural six mois après leur entrée dans la quarantaine, que la quarantaine ait été effectuée en Polynésie française ou non.

Durant ces six mois, toute sortie des animaux de Polynésie française est signalée à ce département.

Le changement de propriétaire n’éteint pas les obligations du présent article, à charge pour l’ancien propriétaire d’informer le nouveau et de transmettre l’information au département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire du service du développement rural.

En cas de mortalité au cours de cette période de surveillance, le cadavre des animaux est amené dans les heures qui suivent le décès au département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire du service du développement rural qui dispose du corps aux fins d’analyses complémentaires éventuelles.

Pendant cette période de surveillance, en cas de modification du comportement, ou en cas de morsures, de griffures, les animaux sont amenés  immédiatement au département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire du service du développement rural pour subir une visite sanitaire faite par le chef du département ou par un vétérinaire le représentant, à l’issue de laquelle l’animal sera mis en observation.

Art. 5-1 (inséré, Ar n° 849 CM du 19/06/2000, art. 5).- Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 5, pour les chiens d’assistance aux personnes handicapées, la période de quarantaine pourra être effectuée au lieu de résidence de leur propriétaire sous réserve que :

-
soit fourni un certificat médical attestant du handicap du propriétaire ;

-
soit fourni un certificat attestant de la qualité du chien d’assistance délivré par un établissement de dressage agréé par l’Etat d’origine de l’animal ;

-
le lieu de résidence soit autorisé par le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire ;

-
le lieu de résidence :

-
permette une contention efficace de l’animal ;

-
n’héberge pas d’autres animaux ;

-
permette d’isoler l’animal de tout contact avec un autre animal ;

-
le propriétaire s’engage à :

-
ne sortir l’animal de son lieu de résidence que tenu en laisse ;

-
revêtir l’animal d’une marque agréée par le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire pendant toute la durée de la quarantaine ;

-
ne pas quitter le lieu de résidence désignée plus de 24 heures sans en avertir le vétérinaire du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire ;

-
prévenir tout contact avec un autre animal ayant occasionné la morsure d’une personne ou d’un animal ;

-
informer le vétérinaire du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire en cas de contact accidentel avec un autre animal ayant occasionné la morsure d’une personne ou d’un animal ;

-
autoriser et faciliter les visites du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire pendant la période de quarantaine ;

-
prendre en charge tous les frais liés à la période de quarantaine”.

Art. 5-2 (inséré, Ar n° 849 CM du 19/06/2000, art. 5).- Par dérogation aux dispositions de l’article 5, pour les chiens de douane, chiens de gendarmerie ou chiens d’interventions dont la présence en Polynésie française relève de l’intérêt général, une dérogation aménageant les conditions de quarantaine peut être accordée par le ministre chargé de l’agriculture sous réserve des conditions fixées par le service du développement rural.

Art. 6.— L’article 7 de l’arrêté n° 777 ER du 23 juillet 1982 est abrogé.

Art. 7.— Le ministre de l’agriculture et de l’élevage est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 décembre 1996.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’agriculture


 et de l’élevage,


Patrick BORDET.

ANNEXE I

Liste des pays indemnes de rage

Australie, Chypre, Etat de Hawaii, Etats fédérés de Micronésie, Guam, Ile Christmas, Iles de Cocos, Iles de Cook, Iles des Fidji, Ile de Norfolk, Ile de Man, Iles Salomon, Irlande, Islande, Japon, Kiribati, Nauru, Niue, Norvège (sauf île Svalbard), Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Malte, Royaume-Uni, Royaume de Tonga, Samoa américaines, Samoa occidentales, Singapour, Suède, Tuvalu, Vanuatu, Wallis-et-Futuna.

ANNEXE II

Liste des pays dans lesquels la rage véhiculée

par les chiens est absente ou bien contrôlée

Allemagne, Autriche, Antilles néerlandaises et Aruba, Bahamas, Bahreïn, Belgique, Bermudes, Brunei, Canada, Cap Vert, Iles Caymans, Danemark, Espagne, Emirats arabes unis, Etat-Unis d’Amérique (sauf Hawaii), France et ses départements d’outre-mer (inséré, Ar n° 849 CM du 19/06/2000, art. 6) « à l’exclusion de la Guyane française », Finlande, Grèce, Hong Kong, Israël, Italie, Luxembourg, Ile Maurice, péninsule de la Malaisie, Pays-Bas, Portugal, Qatar, Shaba, (inséré, Ar n° 849 CM du 19/06/2000, art. 6) « Saint-Pierre-et-Miquelon »,  Sarawak, Iles Seychelles, Suisse, Taiwan, Iles Vierges.

 (inséré, Ar n° 849 CM du 19/06/2000, art. 1er-4)

« ANNEXE III

Chiens dont les caractéristiques morphologiques sont assimilables aux races suivantes, qu’ils soient ou non inscrits à un livre généalogique reconnu par le ministre chargé de l’agriculture :

-
Dogue argentin, Fila brazileiro, Tosa japonais, American Staffordshire terrier, Staffordshire terrier.

Les chiens assimilables par leurs caractéristiques morphologiques aux American Staffordshire terrier et Staffordshire terrier peuvent être communément appelés “Pit-bulls”. »

Secrétariat Général du Gouvernement


